
 
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 

Résidence artistique 
« Arts visuels » à Québec 

I. Préambule 
Afin de permettre la confrontation de points de vue artistiques différents, de 
favoriser l’établissement de liens durables entre les artistes, écrivaines et écrivains 
de France et du Québec, et de contribuer au développement des démarches 
artistiques de ces créateurs et créatrices, la Cité internationale de la langue 
française et le Conseil des arts et des lettres du Québec ont conclu une entente 
d’échange d’artistes et d’ateliers-résidences entre le Québec et la France dans le 
domaine des arts visuels. 

Dans le cadre de cet échange, un ou une artiste française pourra faire une 
résidence de deux mois à Québec, au Musée de la civilisation, à la coopérative 
artistique Méduse et à Engramme, centre de production en estampe et diffusion 
en art actuel. 

Ouverte au monde et ancrée dans son territoire, la Cité internationale de la langue 
française est un lieu culturel et de vie entièrement dédié à la langue française. Elle 
relie le passé, le présent et le futur de la langue française et de la francophonie 
autour de trois piliers : culture et création, éducation et formation, recherche et 
innovation. La Cité a l’ambition de révéler la langue française comme source de 
créativité et d’échanges, d’épanouissement intellectuel et esthétique, de plaisir et 
comme un levier d’insertion sociale, économique et citoyenne. 

Le Musée de la civilisation fait partie des réseaux québécois et canadien ainsi que 
du circuit international des grands musées depuis près de 35 ans. Ses visiteurs 
sont appelés à découvrir l’histoire et l’expression de la culture du Québec et celles 
de sociétés différentes ou de civilisations anciennes. Par l’exploration de multiples 
thématiques qui sont le reflet des expériences humaines et sociales, le Musée 
cherche à ouvrir des fenêtres sur le monde grâce notamment au dialogue entre 
les cultures et toutes les réalités, en privilégiant l’expérience québécoise mais ne 
s’y limitant pas. 

II. Thématique 
 
Thématique : la métamorphose 

 
La langue française est un patrimoine contemporain en constante métamorphose. 
Son évolution est indissociable de l’histoire et des transformations sociales, 
économiques et politiques de notre monde. Source d’expression et de créativité, 
elle est une matière vivante modelée par son environnement et son époque, 
intimement liée à l’évolution de l’humanité. Elle se révèle en prenant de nouveaux 
sens et en adoptant de nouveaux mots (environnementaux, technologiques, etc.) 
et s’ancre dans les territoires prenant la 
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couleur locale. Le regard intellectuel ou esthétique qu’on lui porte est constamment 
renouvelé. 

 
La présente résidence est l’occasion de questionner la langue française et plus 
particulièrement sa capacité à se métamorphoser : sa transformation continue 
amène à revoir, voire éclater, la notion d’écriture et à explorer par le prisme de 
pratiques artistiques en arts visuels différentes manières de façonner la langue. 

III. Objectifs 
Les objectifs spécifiques de cette résidence sont les suivants : 

• Réfléchir sur une thématique portant sur la langue française ; 
• Associer le public à la résidence dans le cadre d’actions de médiation 

(rencontres, ateliers, etc.) et créer du lien avec le territoire dans une 
démarche participative ; 

• Mettre en parallèle des points de vue et des démarches de création à 
l’échelle francophone. 

IV. Caractéristiques de la résidence 
Durée du séjour 

La résidence est prévue du 1er mai au 30 juin 2025. 

Montant de la bourse 

Le montant de la bourse est de 3000€ nets. 
 
La Cité internationale de la langue française prend en charge le billet d’avion aller- 
retour entre la France et le Québec. 

Frais couverts par la bourse 

Les bourses versées par la Cité internationale de la langue française dans le cadre 
des programmes de résidences permettent aux candidat(e)s retenu(e)s 
d'assumer les coûts des frais d’assistante, d’assurances, des déplacements locaux, 
nourriture et des autres frais afférents à la résidence, notamment les frais de 
production en lien avec l'atelier de travail.  

Il est de la responsabilité du (de la) boursier(-ière) de se procurer tous les 
documents nécessaires à la réalisation de son séjour à l'étranger, dont le visa 
lorsque le pays d'accueil l'exige. 

Les candidat(e)s n'ont pas à soumettre de budget détaillé en appui à leur demande. 

Les lieux 

Le Musée de la civilisation 

Depuis son ouverture en 1988, le Musée de la civilisation a présenté un peu plus de 
450 expositions dont les sujets ont été approfondis par des milliers d’activités 
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éducatives et culturelles. Une moyenne de 600 000 visiteurs franchit les portes du 
Musée annuellement, ce qui en fait le deuxième musée le plus fréquenté au Québec. 

Le Musée de la civilisation est également le gardien de riches collections 
composées de plus de 225 000 objets qui rendent compte des milieux de vie, du 
quotidien, du travail, des savoirs et savoir-faire, des loisirs, des aspirations, des 
accomplissements et des relations au monde des occupants du territoire 
québécois. À ce nombre s’ajoutent près de 195 000 volumes rares ou anciens et 
1,2 km linéaire d’archives historiques d’une valeur inestimable provenant des 
collections du Séminaire de Québec placées sous la responsabilité du Musée de la 
civilisation depuis 1995. Ces archives reflètent le Québec dans son histoire et son 
rapport au monde. Pas moins de 11 012 documents sont inscrits au prestigieux 
Registre Mémoire du Monde de l’UNESCO depuis 2007 ainsi qu’au Registre 
Mémoire du Monde du Canada, depuis 2018, en raison de leur valeur historique, de 
leur cohérence et de leur unicité. Ces documents témoignent de l’implantation et 
de la continuité de la culture française en Amérique du Nord et confirment le rôle 
déterminant de Québec dans les échanges entre l’Ancien et le Nouveau Monde. 

Voie libre, l’espace collectif du Musée de la civilisation est l’endroit qui accueillera 
l’artiste en résidence lors de sa présence au musée. Voie libre est un grand 
laboratoire social qui permet de tester le décloisonnement entre les pratiques au 
musée et les publics. Un lieu qui valorise le dialogue où chacun est invité à 
développer son esprit critique et créatif.  

 

Centre d'artistes Engramme 

Engramme est un centre d’artistes autogéré qui se consacre depuis 1972 à la 
promotion de l'estampe originale. Il favorise une réactualisation de celle-ci comme 
domaine privilégié de la création en arts visuels. 

 
Seul centre dans l’Est du Canada à offrir des équipements spécialisés dans toutes 
les techniques de l’estampe, Engramme demeure particulièrement présent pour 
soutenir l'évolution de l’estampe par ses activités de diffusion et de production. 
Celles-ci fournissent autant d'occasions de développer des expertises nouvelles 
tout en interrogeant constamment ce médium dans sa tradition. 

 
La programmation d’Engramme offre un reflet privilégié des tendances actuelles 
de même que de la diversité des recherches artistiques en estampe. Elle favorise 
également l’exploration de pratiques novatrices, et ce, dans les nombreuses 
possibilités de l’estampe en contact synergique avec les autres disciplines des arts 
visuels. 
 

Méduse 

Méduse est une coopérative de producteurs et de diffuseurs artistiques, culturels 
et communautaires. L'édifice de 4000 pieds carrés situé au centre-ville de Québec 

https://engramme.ca/
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abrite 10 organismes influents à but non-lucratif dont le centre d'artistes 
Engramme. Les 10 organismes membres offrent aux artistes professionnel·le·s un 
soutien artistique et technique, ainsi que l’accès à de l’équipement spécialisé et à 
des lieux de production et de diffusion. 

 
Basée sur l’idée de regrouper des services communs et des savoir-faire dans le 
domaine artistique et culturel, Méduse est reconnue comme un pôle majeur de 
production et de diffusion de l’art contemporain au Canada. Accessible au plus 
grand nombre, elle symbolise un modèle de coopération et d’interaction 
remarquable sur les plans artistique, culturel et social et constitue un outil de 
développement formidable au service des créateurs et des citoyens. Ses activités 
d’accueil d’artistes en résidence et ses projets d'échanges à l'étranger en font un 
acteur majeur du rayonnement national et international du Québec à l’étranger. 

Conditions d’accueil 

Le Musée de la civilisation fait équipe avec la coopérative artistique Méduse et le 
centre d'artistes Engramme afin de fournir l’hébergement, l’accès à un atelier et 
de l’accompagnement à l’artiste. 

Le logement et l'atelier de travail se situent dans les bâtiments de la coopérative 
Méduse.  

Le logement est réservé du 1er mai au 30 juin 2025. 

Le centre d’artiste Engramme permettra notamment à l’artiste d’occuper un espace 
d’atelier. Il est donc fortement recommandé que l’artiste soit formé(e) et maitrise 
la pratique de l’estampe, de la sérigraphie, de la lithographie, de la gravure ou toutes 
autres pratiques artistiques en cours chez Engramme même si sa démarche 
s’inscrit dans une pratique pluridisciplinaire en arts visuels. 

Le Musée de la civilisation offrira un espace de rencontre dans Voie libre avec le public 
du Musée dans une optique de participation citoyenne ou pour tester la réception 
des éléments de la démarche artistique. La formule de ce contact avec le public 
(atelier, travail devant public, présentation, etc.) est à déterminer par l'artiste qui 
devra le préciser dans son dossier de candidature., l’artiste sélectionné possède de 
bonnes capacités communicationnelles.     

Déplacement professionnel à l'étranger 

Il est de la responsabilité de l’artiste de se procurer tous les documents nécessaires 
à la réalisation de son séjour à l'étranger, dont le visa lorsque le pays d'accueil 
l'exige. 

V. Admissibilité 
Conditions générales 

• Discipline : arts visuels 

Les arts visuels englobent la peinture, la sculpture, l’estampe, la photographie, le 
dessin, l’illustration, les techniques multiples, les installations, la bande dessinée, la 
performance et les arts textiles ou toute autre forme d’expression artistique 
apparentée à ce domaine. 

https://meduse.org/zone-artiste/#section-3
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• Profils : artiste professionnel(le) 

 
Les candidatures sont ouvertes aux artistes ayant au moins 2 ans d’activité 
professionnelle, toutes disciplines confondues, maîtrisant la langue française et 
résidant actuellement en France. 

VI. Évaluation de la demande 
Critères 

• Qualité du travail artistique 
• Intérêt et pertinence du projet 
• Faisabilité du projet 

Processus 

Les dossiers de candidature seront examinés par un jury composé de 
représentants de la Cité internationale de la langue française, du Conseil des Arts 
et des Lettres du Québec, du Musée de la Civilisation, de la coopérative artistique 
Méduse et du centre d’artistes Engramme. 

Calendrier de sélection 
 
Dimanche 2 mars 2025 à 23h59 : date limite d’inscription 
Début mars 2025 : jury de sélection et annonce au(x) lauréat(s) 

 

VII. Présentation de la demande 
Date limite de candidature 

La date limite de candidature est fixée au dimanche 2 mars 2025 à 23h59. 

Les candidat(e)s qui désirent s'inscrire doivent fournir un dossier complet en 
s'assurant d'y inclure toutes les pièces exigées (détail ci-dessous). 

La date de transmission en ligne fait foi de la date de dépôt de la demande. Les 
demandes incomplètes ou celles déposées après la date limite d’inscription ne sont 
pas admissibles. 

Contenu du dossier de candidature 

Il est demandé aux candidats qui désirent postuler d’adresser au Centre des 
monuments nationaux un dossier de candidature comportant les pièces suivantes 
: 

• Un dossier présentant les réalisations en matière de création artistique 
pour permettre d’évaluer la nature et la qualité du travail réalisé ; 

• Un curriculum vitae ; 



 
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 

• Une note d’intention rédigée, d’une longueur de 1000 à 1500 signes, 
présentant les motivations du candidat à répondre à cet appel à 
candidatures, sa méthodologie de travail, ses intentions esthétiques et 
de style, une proposition d’activité précisant comment l’artiste souhaite 
entrer en contact avec le public du Musée ; 

• La fiche de candidature ci-jointe, dûment complétée. 

Le dossier de candidature doit être rédigé en langue française par courriel à : 

Courriel : residences.citelanguefr@monuments-nationaux.fr 
Objet : « Résidence Arts Visuels – NOM PRENOM DU (DE LA) CANDIDAT(E) » 

 
Les pièces jointes volumineuses doivent être envoyées exclusivement via la 
plateforme https://francetransfert.numerique.gouv.fr/upload en reprenant le 
courriel et l’objet ci-dessus. 

VIII. Partenaires 
Cet échange est rendu possible grâce à la collaboration du Conseil des Arts et des 
Lettres du Québec, du Musée de la civilisation, d'Engramme et de Méduse, ainsi que 
du FRAC Picardie. 

 
• Conseil des Arts et des Lettres du Québec 
• Musée de la civilisation 
• Engramme 
• Méduse 
• Cité internationale de la langue française 
• FRAC Picardie 

IX. Contact pour plus d’informations 
Sophie Gillet, chargée de résidences à la Cité internationale de la langue française 
sophie.gillet@monuments-nationaux.fr ; tél. : +33 3 64 92 43 21 

mailto:residences.citelanguefr@monuments-nationaux.fr
https://francetransfert.numerique.gouv.fr/upload
https://www.calq.gouv.qc.ca/
https://mcq.org/
https://engramme.ca/
https://meduse.org/
https://www.cite-langue-francaise.fr/
https://frac-picardie.org/
mailto:sophie.gillet@monuments-nationaux.fr


 
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 

Résidence artistique 
« Arts visuels » à Québec 

 
FICHE DE CANDIDATURE 

(À remplir et à joindre au dossier de candidature) 
 
 

 
Nom : 

 
 
Prénom : 

 
 
Adresse : 

 
 
Code postal : 

 
 
Ville : 

 
 
Pays de résidence : 

 
 
Téléphone : 

 
 
Courriel : 

 
 
Site internet : 
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